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NOMBRE DE CONSEILLERS 

EN EXERCICE 

PRÉSENTS 

PROCURATION(S) 

VOTANTS 

QUORUM 

Le VINGT-DEUX NOVEMBRE DE L’AN DEUX MILLE VINGT CINQ à 10H00 : 

Le Conseil municipal de VAL-DE-REUIL légalement convoqué, s’est assemblé en 

séance publique dans la salle du Conseil, sous la présidence de : 

Monsieur Marc-Antoine JAMET, Maire 

Etaient présents : MM. JAMET, COQUELET, LEGO, AVOLLÉ, BALUT, GHOUL, AÏT 

BABA, MARC, COPLO, LECERF, NDIAYE, GRESSENT. 

Mmes DUVALLET, ROUSSELIN, BENAMARA, DESLANDES, ALTUNTAS, POUHÉ, 

DEBOISSY, BATAILLE, LEFEBVRE, VINCENT. 

formant la majorité des Membres en exercice. 

Étaient excusés : MM GODEFROY, GUILLON, GASSA, SABIRI et Mmes DORDAIN, 

LOUBASSOU, TERNISIEN, DELIENCOURT, GÜTH, MANTSOUAKA-MASSALA. 

Était absent : M. THIERY. 

Avaient donné pouvoir : M. GODEFROY à M. COQUELET, M. GUILLON à Mme 

LEFEBVRE, M. GASSA à Mme BENAMARA, M. SABIRI à M. GHOUL, Mme DORDAIN à 

M. JAMET, Mme LOUBASSOU à Mme DUVALLET, Mme TERNISIEN à M. LEGO, Mme 

DELIENCOURT à Mme DESLANDES, Mme GÜTH à Mme ROUSSELIN, Mme 

MANTSOUAKA-MASSALA à M. AVOLLÉ. 

Mme Catherine DUVALLET 

est nommée Secrétaire à l’ouverture de la séance. 

Assistaient à la séance : 
Fonctionnaires : MM. TRISTANT, TOUTAIN, AURIÈRES, EL OUERDIGHI et Mmes 

ECHARD-GOUBERT, ROSSIGNOL, JEZ, JÉGU, ZAPPIA, FORTUNA, BOUGEARD. 

 

 

 

Délibération N°20 

 

INTERCOMMUNALITÉ – RAPPORT DE LA COMMISSION 

LOCALE D’ÉVALUATION DES CHARGES TRANSFÉRÉES DE 

L’AGGLOMÉRATION SEINE-EURE - APPROBATION 

 

M. Benjamin Marc expose au conseil municipal : 

 

L’Agglomération est chargée d’évaluer le montant des charges transférées 

afin de permettre le calcul du montant de l’attribution de compensation à 

obtenir ou à verser à la Communauté d’agglomération Seine Eure en 

fonction des compétences transférées à cette dernière ou restituées aux 

communes. 

 

La commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées (CLECT) de 

l’Agglomération Seine-Eure s’est réunie le 

2 décembre2024 pour se prononcer sur : 

• Le transfert de charges et la dissolution du syndicat 

intercommunal de musique, de danse et de théâtre Erik Satie de Pont- 
de-l’Arche,  Accusé de réception en préfecture 

027-212707012-20251122-D-25-11-20-DE 
Date de télétransmission : 25/11/2025 

• Le transfert de charges de l’écDoatelede rédceept ionmpruéfescituqreu:e25/1e1/t202d5 e théâtre 

Maurice Duruflé de Louviers, 

À compter du 1er janvier 2025. 

N° 25/11/20 

DATE D’AFFICHAGE 

25 novembre 2025 

DATE DE CONVOCATION 

16 novembre 2025 

DATE DE SÉANCE 

22 novembre 2025 

Le maire certifie que la présente 

délibération a été télétransmise en 

Préfecture de l’Eure au titre du contrôle de 

la légalité 

 

Certifiée conforme et exécutoire. 

Notifiée aux intéressés. 

Le Maire 

V A L - DE - R E U I L 
DÉPARTEMENT DE L’EURE 

ARRONDISSEMENT DES ANDELYS 

CANTON DE VAL-DE-REUIL 

33 

22 

10 

32 

17 
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Commune de VAL-DE-REUIL 

Délibération n° 25/11/20 

 

 

 

Le rapport de cette commission doit être approuvé par les conseils 

municipaux des communes membres de l’Agglomération Seine-Eure à la 

majorité qualifiée dans un délai de trois mois à compter de sa transmission. 

 

Sur la base de ces éléments, 

• VU le Code général des impôts et notamment l’article 1609 nonies 

C paragraphe V, 

• VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses 

articles L5211-17 et suivants, 

• VU le rapport de la CLECT qui s’est tenue le 2 décembre 2024, 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

• APPROUVE le contenu du rapport, les montants des transferts de 

charges, ainsi que les montants de compensation qui en résultent. 

 

La présente délibération sera transmise à M. le Préfet de l’Eure en 

application de l’article L2131-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 

Délibéré en séance les jours, mois et an susdits, 

Et ont les membres signé au registre après lecture. 

 

 

POUR EXTRAIT CONFORME 

Marc-Antoine JAMET 
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